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Règlement modifiant le Règlement  
sur l’application du titre IV.2 de la Loi  
sur le régime de retraite des employés du 
gouvernement et des organismes publics
Loi sur le régime de retraite des employés du  
gouvernement et des organismes publics 
(chapitre R-10, a. 215.13, 1er al., par. 3°)

1. L’article 15.1 du Règlement sur l’application du  
titre IV.2 de la Loi sur le régime de retraite des employés 
du gouvernement et des organismes publics (chapitre R-10, 
r. 4) est modifié par le remplacement, dans le para-
graphe 3° du premier alinéa, de « 1/3 » par « 1/2 ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le 1er juillet 
2019.

67548

Gouvernement du Québec

C.T. 218309, 21 novembre 2017
Loi sur le régime de retraite des employés du  
gouvernement et des organismes publics  
(chapitre R-10)

Application du titre IV.2 de la Loi 
— Modification

ConCernant le Règlement modifiant le Règlement 
modifiant le Règlement sur l’application du titre IV.2 
de la Loi sur le régime de retraite des employés du 
gouvernement et des organismes publics

attendu que, en vertu du paragraphe 3° du premier 
alinéa de l’article 215.13 de la Loi sur le régime de retraite 
des employés du gouvernement et des organismes publics 
(chapitre R-10), le gouvernement peut déterminer par 
règlement des mesures visant à favoriser la prise de la 
retraite, notamment celles permettant d’anticiper certaines 
prestations de retraite;

attendu que le gouvernement a édicté le Règlement 
sur l’application du titre IV.2 de la Loi sur le régime de 
retraite des employés du gouvernement et des organismes 
publics (chapitre R-10, r. 4) par le décret numéro 690-96 
du 12 juin 1996;

attendu que l’article 15.1 de ce règlement prévoit 
l’établissement du montant annuel de la pension différée 
du régime de retraite du personnel d’encadrement dont le 
paiement est anticipé;

attendu que le Conseil du trésor a modifié cet 
article 15.1 en édictant le Règlement modifiant le 
Règlement sur l’application du titre IV.2 de la Loi sur le 
régime de retraite des employés du gouvernement et des 
organismes publics (chapitre R-10, r. 4) par la décision 
numéro 216997 du 8 novembre 2016;

attendu qu’il y a lieu de modifier ce dernier 
règlement;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 215.17 de la Loi sur le régime de retraite des employés 
du gouvernement et des organismes publics, le gouverne-
ment prend les règlements prévus par le titre IV.2 après 
consultation par Retraite Québec auprès des comités de 
retraite visés à l’article 163 de cette loi, à l’article 139.3 
de la Loi sur le régime de retraite des agents de la paix en 
services correctionnels (chapitre R-9.2) et à l’article 196.2 
de la Loi sur le régime de retraite du personnel d’encadre-
ment (chapitre R-12.1);

attendu que, conformément à l’article 40 de la 
Loi sur l’administration publique (chapitre A-6.01), le 
Conseil du trésor exerce, après consultation du ministre 
des Finances, les pouvoirs conférés au gouvernement en 
vertu d’une loi qui institue un régime de retraite appli-
cable à du personnel des secteurs public et parapublic,  
à l’exception des certains pouvoirs;

attendu que ces consultations ont eu lieu, à l’excep-
tion de celle du comité visé à l’article 139.3 de la Loi sur 
le régime de retraite des agents de la paix en services 
correctionnels, puisque les modifications proposées ne 
sont pas applicables aux participants du régime de retraite 
des agents de la paix en services correctionnels;

le ConseIl du trésor déCIde :

que le Règlement modifiant le Règlement modifiant le 
Règlement sur l’application du titre IV.2 de la Loi sur le 
régime de retraite des employés du gouvernement et des 
organismes publics, ci-annexé, soit édicté.

La greffière du Conseil du trésor,
marIe-Claude rIoux

rhean01
Texte surligné 
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Règlement modifiant le Règlement  
modifiant le Règlement sur l’application 
du titre IV.2 de la Loi sur le régime de 
retraite des employés du gouvernement  
et des organismes publics
Loi sur le régime de retraite des employés du  
gouvernement et des organismes publics 
(chapitre R-10, a. 215.13, 1er al., par. 3°)

1. Les articles 2 et 4 du Règlement modifiant le 
Règlement sur l’application du titre IV.2 de la Loi sur le 
régime de retraite des employés du gouvernement et des 
organismes publics, édicté par la décision du Conseil du 
trésor du 8 novembre 2016 (C.T. 216997), sont abrogés.

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle 
du Québec.

67549

Gouvernement du Québec

C.T. 218310, 21 novembre 2017
Loi sur le régime de retraite des agents de la paix  
en services correctionnels  
(chapitre R-9.2)

Règlement d’application 
— Modification

ConCernant le Règlement modifiant le Règlement 
d’application de la Loi sur le régime de retraite des 
agents de la paix en services correctionnels

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 42 de la Loi sur le régime de retraite des agents de 
la paix en services correctionnels (chapitre R-9.2), l’em-
ployeur doit, sauf à l’égard d’un pensionné qui, même 
s’il occupe une fonction visée par le régime de retraite 
des agents de la paix en services correctionnels, par le 
régime de retraite des employés du gouvernement et des 
organismes publics ou par le régime de retraite du per-
sonnel d’encadrement, n’est pas un employé aux fins du 
régime de retraite des agents de la paix en services cor-
rectionnels, faire sur le traitement admissible qu’il verse 
à chaque employé et, le cas échéant, à un pensionné ou à 
une personne qui a cessé de participer au régime, dans le 
cas du traitement admissible visé à l’article 9.1 de cette loi 
ou dans le cas d’un montant forfaitaire visé à l’article 11 de 
cette loi, une retenue annuelle égale au taux de cotisation 
établi par règlement édicté en vertu de l’article 128 de 
cette loi, appliqué sur la partie du traitement admissible 

qui excède 25 % du montant le moins élevé entre le trai-
tement admissible et le maximum des gains admissibles 
au sens de la Loi sur le régime de rentes du Québec 
(chapitre R-9);

attendu que, en vertu de l’article 128 de la Loi sur 
le régime de retraite des agents de la paix en services cor-
rectionnels, le gouvernement peut, par règlement, réviser 
le taux de cotisation du régime applicable au 1er janvier 
de chaque année en considérant le résultat de l’évalua-
tion actuarielle visée au premier alinéa de l’article 126 
de cette loi;

attendu que, en vertu du paragraphe 9° du premier 
alinéa de l’article 130 de cette loi, le gouvernement peut 
par règlement établir, conformément à l’article 128 de 
cette loi, le nouveau taux de cotisation du régime;

attendu que cette évaluation actuarielle a été trans-
mise au ministre responsable de l’application de cette loi 
le 17 septembre 2015;

attendu qu’il y a lieu de réviser le taux de cotisation 
applicable à compter du 1er janvier 2018;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 130 de cette loi, le gouvernement exerce les pouvoirs 
réglementaires qui y sont prévus après consultation par 
Retraite Québec auprès du Comité de retraite visé à l’arti-
cle 139.3 de cette loi;

attendu que, en vertu de l’article 40 de la Loi sur 
l’administration publique (chapitre A-6.01), le Conseil du 
trésor exerce, après consultation du ministre des Finances, 
les pouvoirs conférés au gouvernement en vertu d’une loi 
qui institue un régime de retraite applicable à du personnel 
des secteurs public et parapublic, à l’exception de certains 
pouvoirs;

attendu que le gouvernement a édicté le Règlement 
d’application de la Loi sur le régime de retraite des agents 
de la paix en services correctionnels (chapitre R-9.2, r. 1) 
par le décret numéro 184288 du 14 décembre 1988;

attendu qu’il y a lieu de modifier ce règlement;

attendu que les consultations ont eu lieu;

le ConseIl du trésor déCIde :

que le Règlement modifiant le Règlement d’application 
de la Loi sur le régime de retraite des agents de la paix en 
services correctionnels, ci-annexé, soit édicté.

La greffière du Conseil du trésor,
marIe-Claude rIoux
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